
1
i
t
1
t
I
1
t
^
t
I

;j

I
I

<
r.

1
I

F^-ais de transport interpatianal a

1.a cha.rg.e de la- Belgique

Frai'-s de scolarité a la charge du

^ue bec

I ndemn i tÉ mensuelle (300. la

charge du Que-bec,

Dans le cas de 1"Ét4dja;nt québécoi s,

boursier en Beigi^ue;

Frais de transport internatiarnal à

1a charge du Q.ue bec

Frais de scolarité ^ la charge de

la Belgique

Indemnité à la charge. de la Belgique.

(L'indemnité mensuelle est de 10,000 F.B.

pour les ba,ur'se-s de spécialisation et de

12t000 F,B{ Pour les bourses de recherc.h,e,

En ouirr`e, une somme forfaitaire de 4,000

par an est ettribuêe pour l'achat de livres

dans le domaine des sciences humai nes ou


